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Fédération des caves coopératives de Bourgogne et du Jura
Comprendre le fonctionnement de sa coopérative
Contexte et enjeux
Les coopératives agricoles sont des entreprises particulières, possédant de fortes spécificités.
Ces spécificités sont déterminantes dans l'organisation, le fonctionnement et la stratégie des coopératives.
Il y a un enjeu fort, pour un administrateur, un coopérateur ou un salarié de coopérative, de connaître d'une part l'originalité et la richesse de l'organisation coopérative et d'autre part les règles qui en régissent le fonctionnement, afin de sécuriser la gouvernance de la coopérative.
C'est pour répondre à ce besoin que la Fédération des Caves Coopératives de Bourgogne et du Jura propose, en partenariat avec Coop de France Rhône Alpes Auvergne un module de formation de deux jours.
Objectifs, attentes des participants
L'objectif de ce module de deux jours de formation est de :
· Faire le point sur les spécificités de l'entreprise coopérative et analyser les droits et les devoirs de chacun.
· Analyser le fonctionnement des instances de décision.
· Identifier le poids du secteur coopératif, en France et dans le monde, dans le secteur agricole et hors agriculture
Public
Toutes les personnes impliquées dans une coopérative : associés coopérateurs, administrateurs, salariés.
Déroulement
Première ½ journée
Le système coopératif : un mode original d'entreprise
· Historique des coopératives agricoles en France et en Europe.
· Les principes coopératifs : les spécificités de l'entreprise coopérative, dans son organisation et son fonctionnement.
· En conséquence, les différences entre une société capitaliste et une société coopérative.
Deuxième ½ journée
Le fonctionnement de la coopérative
· Les statuts, garants du fonctionnement démocratique de la coopérative : un cadre qui donne de la liberté aux dirigeants.
· Les droits et les devoirs réciproques de la coopérative et de ses associés : les engagements de part et d'autre.
· Le capital social en coopérative : pourquoi ? Comment ?
· Les engagements d'activité (durée, quantité…).
· La vie de la coopérative au fil du temps : l'entrée et la sortie des coopérateurs.
Troisième ½ journée
Décider en coopérative
· Les instances de décision et leur fonctionnement : ce qui est écrit dans les textes et ce qui se passe dans la réalité.
· L'assemblée générale
· Le conseil d'administration, le bureau, la présidence
· La direction
· Pouvoirs et contre-pouvoirs : la place de l'associé coopérateur dans les décisions.
· Relations économiques dans la coopérative : finalités économiques de la coopérative et de l'exploitation agricole, partage de la richesse dans la coopérative.
Quatrième ½ journée
La coopérative agricole : un modèle encore d'actualité ?
· La coopération dans les différents pays du monde
· La coopération dans les différents secteurs de l'économie
· Zoom sur la coopération agricole en Europe et en France
· Les enjeux de la coopération agricole dans un environnement mouvant : accueil des jeunes, financement du développement, renforcement du lien coopérative/associé, etc.
· En conclusion, quiz récapitulatif
MODALITES PEDAGOGIQUES
Les méthodes d'animation sont très participatives et sont basées sur des échanges permanents entre l'animateur et les participants.
Elles font alterner vidéoprojection, travaux de réflexion individuelle ou en sous-groupes, analyse des statuts des coopératives représentées et débats en grand groupe.
Conditions de réalisation
Durée
· La durée totale de la formation est de 14 heures.
[bookmark: _GoBack]Lieu de réalisation
· Dans une cave coopérative, choisie par la FCCBJ, en fonction de la provenance des participants.
Intervenant
· Pascal Goux, consultant formateur en stratégie et gouvernance coopérative, responsable formation à Coop de France Rhône Alpes Auvergne.
Prérequis
· Néant
Documents à fournir
· Chaque participant doit venir avec un exemplaire des statuts de sa coopérative.
Convention de formation
· Les dispositions sont précisées dans une convention simplifiée de formation, signée entre la Fédération des Caves Coopératives de Bourgogne et du Jura et Coop de France Rhône Alpes Auvergne.
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